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Monsieur LABORIE André                                                                         Le 25 mai 2015     
2 rue de la Forge
(Courrier transfert)
31650 Saint Orens
Tél : 06-14-29-21-74.
Tél : 06-50-51-75-39
Mail : laboriandr@yahoo.fr  
Mon site : http://www.lamafiajudiciaire.org
                                                                                   
PS : « Actuellement le courrier est transféré suite à la violation du domicile en date du 27 
mars 2008 par Monsieur TEULE Laurent,  domicile actuellement occupé par un tiers sans 
droit ni titre régulier soit Monsieur REVENU et Madame HACOUT) ». 

                                     

                                                    Maître Jean-Michel MALBOSC-DAGOT
                                                    Maître Olivier MALBOSC-DAGOT
                                                    Notaires à Toulouse
                                                    6 place Wilson
                                                    31000 Toulouse

Lettre recommandée N° 1A 111 267 6347 2

FAX : 05-61-22-01-98

Objet : Demande de régularisation de la nullité de l’acte notarié du 5 juin 2013 à la 
conservation des hypothèques de Toulouse.

 Suite à une inscription de faux en principal sur le dit acte.

                        Maitres,

Par acte d’huissier de justice de la SCP FERRAN, il vous a été dénoncé en date du 4 
novembre 2013 un procès-verbal d’inscription de faux en principal contre un acte notarié du 5 
juin 2013 passé en votre étude pour vos clients:

Soit en tant que vendeur

 Monsieur Laurent Michel Roger TEULE, commercial, demeurant à SAINT-ORENS-
DE-GAMEVILLE (31650) 2 rue de la Forge. Né à TOULOUSE (31000) le 16 juillet 
1981. Célibataire.

      Assisté de Maître CHARRAS Noêl.

Soit en tant qu’acquéreur
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 Monsieur Guillaume Jean Régis REVENU, Ingénieur, demeurant à SAINT-ORENS-
DE-GAMEVILLE (31650) 11 rue du Parc. Né à PARIS (75018) le 7 décembre 1971. 
Célibataire.

 Et Madame Mathilde Claude Ariette HACOUT, Docteur en pharmacie, demeurant à 
SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE (31650) 11 rue du Parc. Née à LE HAVRE 
(76600) le 15 août 1970.

D’un immeuble situé au N°2 rue de la forge 31650 Saint Orens qui est toujours la propriété de 
Monsieur et Madame LABORIE, acquise en votre étude le 16 février 1982 dont je vous joins 
un des derniers feuillets hypothécaires du 25 juillet 2012 délivré par le conservateur des 
hypothèques de Toulouse.

 Ainsi que ma carte d’identité recto-verso.

Je vous précise que monsieur TEULE Laurent n’a jamais été le propriétaire de notre 
immeuble toujours situé au N°2 rue de la forge 31650 Saint Orens.

 Que Monsieur TEULE Laurent a usé et abusé d’actes malveillants anéantis par des 
inscriptions de faux en principal dans la même configuration que celui du 5 juin 
2013.

Soit votre acte notarié du 5 juin 2013 inscrit en faux en principal devant le T.G.I de Toulouse 
le 30 octobre 2013 dont le procès-verbal a été aussi dénoncé aux parties suivantes.

 Monsieur Laurent Michel Roger TEULE
 Maître CHARRAS Noël.
 Monsieur Guillaume Jean Régis REVENU
 Madame Mathilde Claude Ariette HACOUT
 Monsieur le procureur de la république de Toulouse

Soit : Le procès-verbal d'inscription de faux en écritures publiques, faux en principal 
contre: 

Un acte notarié en date du 5 juin 2013 effectué par Société Civile Professionnelle 
dénommée "Michel DAGOT, Jean-Michel MALBOSC-DAGOT et Olivier MALBOSC-
DAGOT & Maître Noël CHARRAS Notaires à Toulouse ; enregistré sous le N° 13/00053 
au greffe du T.G.I de Toulouse le 30 octobre 2013.

Que sur le fondement de l’article 1319 du code civil l’acte du 5 juin 2013 n’a plus aucune 
valeur juridique, déjà consommé par ses bénéficiaires.

 Soit des faits qui sont réprimés contre les auteurs et complices en son article 441-4 
du code pénal.

A ce jour, je ne suis pas là pour mettre en œuvre votre responsabilité civile et professionnelle.

Mais pour vous demander de régulariser à réception la nullité de l’acte du 5 juin 2013 auprès
du conservateur des hypothèques de Toulouse en son 3ème bureau.
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Certes que la motivation de l’inscription de faux en principal porté à votre connaissance par 
acte d’huissier de justice est motivante et resté sans réponse de votre part.

Certes que votre étude a fait l’objet par Monsieur TEULE Laurent d’un nouvel acte de 
malveillance dont vous n’avez pu prendre le temps nécessaire de vérifier les éléments 
mensongés qui vous ont été apportés.

Soit à ce jour il y a urgence pour la sécurité de notre propriété, d’intervenir à réception 
auprès du conservateur des hypothèques pour éviter encore une fois d’un nouvel acte usant et 
abusant d’une publicité irrégulière sur un acte nul.

Demande vous est faite à fin que les prétendus bénéficiaires n’agissent pas comme a agi 
Monsieur TEULE Laurent dans le seul but de se soustraire à la justice après avoir été 
escroqué par monsieur TEULE Laurent car ils sont à ce jour sans droit ni titre occupant notre 
propriété, notre domicile violé depuis le 27 mars 2008 dont les faits reconnus par procès-
verbal de la gendarmerie de Saint Orens du 20 août 2014 après vérification des pièces 
produites.

 Dont il vous est joint le Procès-verbal du 20 août 2014.

Je compte sur toute votre compréhension et vous prie aussi de déclarer le sinistre à votre 
compagnie d’assurance à réception de ma réclamation au cas où vous ne voudriez pas 
régulariser la nullité du dit acte du 5 juin 2013 dans la quinzaine auprès du conservateur des 
hypothèques de Toulouse.

Dans cette attente, je vous prie de croire mes chers Maîtres, l’expression de mes sentiments 
dévoués.

           Monsieur LABORIE André

Pièces :

 Le titre de propriété de Monsieur et Madame LABORIE de l’immeuble situé au N° 2 
rue de la forge 31650 Saint Orens.

 Ma carte d’identité recto-verso.

 Dénonces de l’inscription de faux en principal de l’acte du 5 juin 2013 à chacune des 
parties ci-dessus reprises.

 Procès-verbal de gendarmerie du 20 août 2014.





























Monsieur LABORIE André                                                                         Le 25 mai 2015      

2 rue de la Forge

(Courrier transfert)

31650 Saint Orens

Tél : 06-14-29-21-74.

Tél : 06-50-51-75-39

Mail : laboriandr@yahoo.fr  

Mon site : http://www.lamafiajudiciaire.org

                                                                                    

PS : « Actuellement le courrier est transféré suite à la violation du domicile en date du 27 mars 2008 par Monsieur TEULE Laurent,  domicile actuellement occupé par un tiers sans droit ni titre régulier soit Monsieur REVENU et Madame HACOUT) ». 





                                  	   



                                                    Maître Jean-Michel MALBOSC-DAGOT

                                                    Maître Olivier MALBOSC-DAGOT

                                                    Notaires à Toulouse

                                                    6 place Wilson

                                                    31000 Toulouse







Lettre recommandée N° 1A 111 267 6347 2



FAX : 05-61-22-01-98





Objet : Demande de régularisation de la nullité de l’acte notarié du 5 juin 2013 à la conservation des hypothèques de Toulouse.



· Suite à une inscription de faux en principal sur le dit acte.







                        Maitres,





Par acte d’huissier de justice de la SCP FERRAN, il vous a été dénoncé en date du 4 novembre 2013 un procès-verbal d’inscription de faux en principal contre un acte notarié du 5 juin 2013 passé en votre étude pour vos clients:



Soit en tant que vendeur

· Monsieur Laurent Michel Roger TEULE, commercial, demeurant à SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE (31650) 2 rue de la Forge. Né à TOULOUSE (31000) le 16 juillet 1981. Célibataire.

      Assisté de Maître CHARRAS Noêl.

Soit en tant qu’acquéreur

· Monsieur Guillaume Jean Régis REVENU, Ingénieur, demeurant à SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE (31650) 11 rue du Parc. Né à PARIS (75018) le 7 décembre 1971. Célibataire.



· Et Madame Mathilde Claude Ariette HACOUT, Docteur en pharmacie, demeurant à SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE (31650) 11 rue du Parc. Née à LE HAVRE (76600) le 15 août 1970.





D’un immeuble situé au N°2 rue de la forge 31650 Saint Orens qui est toujours la propriété de Monsieur et Madame LABORIE, acquise en votre étude le 16 février 1982 dont je vous joins un des derniers feuillets hypothécaires du 25 juillet 2012 délivré par le conservateur des hypothèques de Toulouse.



· Ainsi que ma carte d’identité recto-verso.



Je vous précise que monsieur TEULE Laurent n’a jamais été le propriétaire de notre immeuble toujours situé au N°2 rue de la forge 31650 Saint Orens.



· Que Monsieur TEULE Laurent a usé et abusé d’actes malveillants anéantis par des inscriptions de faux en principal dans la même configuration que celui du 5 juin 2013.



Soit votre acte notarié du 5 juin 2013 inscrit en faux en principal devant le T.G.I de Toulouse le 30 octobre 2013 dont le procès-verbal a été aussi dénoncé aux parties suivantes.



· Monsieur Laurent Michel Roger TEULE

· Maître CHARRAS Noël.

· Monsieur Guillaume Jean Régis REVENU

· Madame Mathilde Claude Ariette HACOUT

· Monsieur le procureur de la république de Toulouse



Soit : Le procès-verbal d'inscription de faux en écritures publiques, faux en principal contre: 



Un acte notarié en date du 5 juin 2013 effectué par Société Civile Professionnelle dénommée "Michel DAGOT, Jean-Michel MALBOSC-DAGOT et Olivier MALBOSC-DAGOT & Maître Noël CHARRAS Notaires à Toulouse ; enregistré sous le N° 13/00053 au greffe du T.G.I de Toulouse le 30 octobre 2013.



Que sur le fondement de l’article 1319 du code civil l’acte du 5 juin 2013 n’a plus aucune valeur juridique, déjà consommé par ses bénéficiaires.



· Soit des faits qui sont réprimés contre les auteurs et complices en son article 441-4 du code pénal.



A ce jour, je ne suis pas là pour mettre en œuvre votre responsabilité civile et professionnelle.



Mais pour vous demander de régulariser à réception la nullité de l’acte du 5 juin 2013 auprès du conservateur des hypothèques de Toulouse en son 3ème bureau. 

Certes que la motivation de l’inscription de faux en principal porté à votre connaissance par acte d’huissier de justice est motivante et resté sans réponse de votre part.



Certes que votre étude a fait l’objet par Monsieur TEULE Laurent d’un nouvel acte de malveillance dont vous n’avez pu prendre le temps nécessaire de vérifier les éléments mensongés qui vous ont été apportés.



Soit à ce jour il y a urgence pour la sécurité de notre propriété, d’intervenir à réception auprès du conservateur des hypothèques pour éviter encore une fois d’un nouvel acte usant et abusant d’une publicité irrégulière sur un acte nul.



Demande vous est faite à fin que les prétendus bénéficiaires n’agissent pas comme a agi Monsieur TEULE Laurent dans le seul but de se soustraire à la justice après avoir été escroqué par monsieur TEULE Laurent car ils sont à ce jour sans droit ni titre occupant notre propriété, notre domicile violé depuis le 27 mars 2008 dont les faits reconnus par procès-verbal de la gendarmerie de Saint Orens du 20 août 2014 après vérification des pièces produites.



· Dont il vous est joint le Procès-verbal du 20 août 2014.



Je compte sur toute votre compréhension et vous prie aussi de déclarer le sinistre à votre compagnie d’assurance à réception de ma réclamation au cas où vous ne voudriez pas régulariser la nullité du dit acte du 5 juin 2013 dans la quinzaine auprès du conservateur des hypothèques de Toulouse.



Dans cette attente, je vous prie de croire mes chers Maîtres, l’expression de mes sentiments dévoués.





	           Monsieur LABORIE André
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[bookmark: _GoBack]Pièces :



· Le titre de propriété de Monsieur et Madame LABORIE de l’immeuble situé au N° 2 rue de la forge 31650 Saint Orens.



· Ma carte d’identité recto-verso.



· Dénonces de l’inscription de faux en principal de l’acte du 5 juin 2013 à chacune des parties ci-dessus reprises.



· Procès-verbal de gendarmerie du 20 août 2014.
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